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représentants d’intérêts :

Lignes directrices

Septembre  2018



En application de l’article 18-1 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 rela-
tive à la transparence de la vie publique, « un répertoire numérique assure 
l’information des citoyens sur les relations entre les représentants d’intérêts 
et les pouvoirs publics ». Ce répertoire est géré par la Haute Autorité pour 
la transparence de la vie publique, à laquelle les représentants d’intérêts 
doivent, sur le fondement de l’article 18-3 de la même loi, communiquer des 
informations relatives à leur identité et aux actions de représentation d’in-
térêts qu’ils effectuent à l’égard des responsables publics. 

Ces lignes directrices ont vocation à accompagner les représentants d’in-
térêts en explicitant les notions utilisées par la loi et son décret d’application 
n° 2017-867 du 9 mai 2017. Elles formulent également les interprétations que 
la Haute Autorité retient de certaines notions encore floues ou imprécises.

Les modalités d’élaboration 
et d’évolution des lignes directrices
Ces lignes directrices ont été élaborées par la Haute Autorité en plusieurs 
étapes, tout au long du second semestre 2017, afin de concilier la nécessité 
de donner aux représentants d’intérêts de premières indications sur la mise 
en œuvre du dispositif prévu aux articles 18-1 et suivants de la loi du 11 octobre 
2013 dès l’entrée en vigueur du dispositif, en juillet 2017, et la volonté d’affiner 
ces éléments au regard des questions progressivement soulevées et des 
remarques formulées par les différentes parties prenantes. 

À cet effet, une première version des lignes directrices, ne portant que sur 
les éléments de définition des représentants d’intérêts et les informations à 
déclarer lors de l’inscription sur le répertoire, ont été publiées le 3 juillet 2017, 
à la suite d’une consultation publique qui s’est déroulée entre le 19 mai et le 
19 juin 2017. 

Un complément de ces lignes directrices, portant sur les informations qui 
doivent apparaître dans les déclarations annuelles que les représentants 
d’intérêts adresseront à la Haute Autorité, a été publié le 5 décembre 2017, 
à l’issue d’une seconde consultation publique, menée entre le 12 octobre et 
le 10 novembre 2017. 

En parallèle, des travaux ont été menés avec plusieurs parties prenantes afin 
de préciser et d’ajuster les notions développées dans ces lignes directrices. 
D’une part, des groupes de travail réunissant des organismes appartenant 
aux quatre grandes catégories de représentants d’intérêts (organisations 
professionnelles, entreprises, cabinets de conseil et d’avocats, associations) 
se sont réunis à deux reprises en novembre et décembre 2017 pour passer en 
revue l’ensemble du contenu des lignes directrices. D’autre part, un travail a 
été engagé avec les principales autorités de régulation en vue d’identifier, 
dans leurs relations avec les opérateurs régulés, ce qui peut relever de la 
représentation d’intérêts.

En juillet 2018, la Haute Autorité a souhaité réunir de nouveau deux groupes 
de travail afin de dresser le bilan du premier exercice des déclarations d’ac-
tivité. Ce retour d’expérience a notamment permis de dégager des bonnes 
pratiques quant à la formulation de l’« objet » d’une action de représentation 
d’intérêt, ainsi qu’en matière de reporting interne. Celles-ci ont été prises en 
compte dans les présentes lignes directrices et sont également détaillées sous 
forme de fiches pratiques, disponibles sur le site internet de la Haute Autorité.
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Suivi des modifications 

Date Objet

Juillet 2017 Définition des représentants d’’intérêts (I) et informa-
tions à communiquer pour procéder à l’inscription (II)

Décembre 2017 Complément sur les informations à communiquer 
chaque année à la Haute Autorité (III)

Janvier 2018 Révision globale suite à consultation publique

Septembre 2018

Modification de la date d’application du dispositif aux 
collectivités locales suite à la promulgation de l’article 
65 de la loi n° 2018-727 du 10 août 2018 pour un État au 
service d’une société de confiance (cf. I. 2.1.2.) 

Précision sur l’identification des tiers (cf. II.6.)

Précisions sur l’objet des activités de représentation 
d’intérêts (cf. III. 1.1.1.)
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Ces lignes directrices s’intéressent à la définition des représentants d’intérêts 
(I), aux informations qu’ils doivent communiquer à la Haute Autorité au mo-
ment de leur inscription sur le répertoire (II) et aux informations qu’ils doivent 
adresser chaque année (III). 

I. La définition des représentants d’intérêts 

Aux termes de l’article 18-2 de la loi du 11 octobre 2013 précitée, sont des re-
présentants d’intérêts, pour l’application de ces dispositions, « les personnes 
morales de droit privé, les établissements publics ou groupements publics 
exerçant une activité industrielle et commerciale, les organismes mentionnés 
au chapitre Ier du titre Ier du livre VII du code de commerce et au titre II du 
code de l’artisanat, dont un dirigeant, un employé ou un membre a pour 
activité principale ou régulière d’influer sur la décision publique, notamment 
sur le contenu d’une loi ou d’un acte réglementaire en entrant en commu-
nication » avec un certain nombre de responsables publics dont la liste est 
fixée par le même article. 

Le neuvième alinéa de l’article 18-2 précité dispose que peuvent également 
recevoir la qualité de représentants d’intérêts « les personnes physiques qui 
ne sont pas employées par une personne morale mentionnée au premier 
alinéa du présent article et qui exercent à titre individuel une activité pro-
fessionnelle » de représentation d’intérêts. 

À la lecture de ces dispositions, une personne reçoit la qualification de re-
présentant d’intérêts lorsque deux critères cumulatifs sont réunis, un critère 
organique, tenant à son statut (1), et un critère matériel, relatif à ses activités 
(2).

1. Le critère organique

Deux catégories de personnes peuvent recevoir la qualification de représen-
tant d’intérêts : des personnes morales (1.1) et des personnes physiques (1.2). 

1.1. Les représentants d’intérêts, personnes morales

Ne sont susceptibles d’être des représentants d’intérêts, en application de 
l’article 18-2 précité, que les personnes morales suivantes : 

• toutes les personnes morales de droit privé, quel que soit leur statut ou leur 
objet social (y compris celles qui remplissent une mission d’intérêt général) 
: il peut s’agit de sociétés commerciales, de sociétés civiles, d’entreprises 
publiques, d’associations, de fondations, de syndicats, d’organismes profes-
sionnels ou de tout autre structure ayant la personnalité morale et n’étant 
pas une personne publique ;

• les établissements publics à caractère industriel et commercial et les grou-
pements d’intérêt public à caractère industriel et commercial, dès lors qu’ils 
ont été qualifiés comme tels par une loi, par un acte règlementaire ou par 
la jurisprudence ;

• les chambres de commerce et les chambres d’artisanat. 
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Ainsi, les structures ou organisation qui n’entrent dans aucune des trois 
catégories précitées ne peuvent être des représentants d’intérêts. Il s’agit 
notamment :
 
• des chambres d’agriculture ;

• des établissements publics administratifs et les organismes à statut par-
ticulier comme la Banque de France ;

• des regroupements informels ne disposant pas de la personnalité morale. 
En revanche, les actions menées par ce type de groupements doivent être 
imputées aux différentes personnes morales qui les composent, afin de dé-
terminer si celles-ci remplissent les critères permettant de les qualifier de 
représentants d’intérêts.  

Il convient de rappeler que les dispositions de l’article 18-2 précité ne s’ap-
pliquent pas uniquement aux « personnes morales françaises » : dès lors 
qu’une personne morale, même non implantée en France, en remplit les 
conditions, elle peut être considérée comme un représentant d’intérêts.

Ainsi, une société qui n’a pas son siège social en France est un représentant 
d’intérêts si ses salariés – qu’ils soient ou non basés en France – effectuent des 
actions de représentation d’intérêts au sens des présentes lignes directrices.

1.2. Les représentants d’intérêts, personnes physiques

Peuvent être qualifiés de représentants d’intérêts, les personnes physiques qui 
exercent individuellement et à titre professionnel – c’est-à-dire en contre-
partie d’une rémunération – une activité de représentation d’intérêts sans 
pour autant être employées par l’une des personnes morales mentionnées 
au 1.1 des présentes lignes directrices.
 
Cette activité peut en effet être exercée sous différents statuts : profession libé-
rale, auto-entrepreneur, entreprise individuelle à responsabilité limitée (EIRL), 
micro-entreprise, etc. Entrent également dans cette catégorie les personnes 
physiques qui se sont regroupées dans le cadre d’une structure de moyens 
ou d’une structure d’exercice sans pour autant créer une personne morale.

 
Ainsi, des avocats regroupés au sein d’une association d’avocats à respon-
sabilité professionnelle individuelle (AARPI) sont des représentants d’intérêts 
en tant que personnes physiques s’ils remplissent les conditions de la loi.

Au contraire, lorsque des avocats sont regroupés au sein d’une société d’exer-
cice libéral à responsabilité limitée (SELARL) ou une société civile profession-
nelle (SCP) d’avocats, ils ne sont pas des représentants d’intérêts en tant que 
personnes physiques. C’est la personne morale elle-même qui pourra être 
qualifiée de représentant d’intérêts quand celle-ci en remplit les conditions.
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À l’inverse, ne peuvent être considérées comme des représentants d’intérêts 
les personnes physiques :

• qui exercent des activités de représentation d’intérêts pour elles-mêmes 
et à titre non professionnel ;

Ainsi, un particulier qui écrit à son député pour demander la modification 
d’une loi ou suggérer le dépôt d’un amendement n’est pas un représentant 
d’intérêts. 

• qui ont créé une personne morale distincte pour exercer leur activité ;

Ainsi, la personne qui créé une entreprise unipersonnelle à responsabilité 
limitée (EURL) ou une société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) 
pour exercer son activité n’est pas un représentant d’intérêts. Dans ce cas, 
c’est la personne morale qui pourra être qualifiée de représentant d’intérêts.

• qui exercent une activité de représentation d’intérêts pour le compte d’une 
personne morale n’entrant pas dans le champ de l’article 18-2. 

Ainsi, le responsable des affaires publiques d’un établissement public admi-
nistratif n’est pas un représentant d’intérêts, car les établissements publics 
administratifs ne sont pas des représentants d’intérêts au sens de la loi.

2. Le critère matériel

Au sens de l’article 18-2 précité, une personne doit remplir trois conditions 
cumulatives pour être qualifiée de représentant d’intérêts : 

• elle doit exercer des actions de représentation d’intérêts (2.1) ;

• s’il s’agit d’une personne morale, ces actions doivent être exercées par un 
ou plusieurs de ses dirigeants, de ses employés ou de ses membres (2.2) ;

• les activités de représentation d’intérêts doivent constituer l’activité prin-
cipale ou une activité régulière de celui ou ceux qui en sont chargés (2.3).

2.1. Définition d’une activité de représentation d’intérêts

Aux termes de l’article 18-2 de la loi, effectuer une action de représentation 
d’intérêts signifie « influer sur la décision publique, notamment sur le contenu 
d’une loi ou d’un acte réglementaire, en entrant en communication » avec 
un des responsables publics mentionnés à cet article. L’article 1er du décret 
du 9 mai 2017 précise quant à lui que cette communication doit être à l’ini-
tiative du représentant d’intérêts et mentionne les types de communications 
qui ne sont pas considérés comme des actions de représentation d’intérêts. 
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Il résulte de la lecture combinée de ces dispositions que pour être considérée 
comme telle, une action de représentation d’intérêts suppose la réunion de 
cinq conditions cumulatives : 

• elle doit consister en une communication entre un représentant d’intérêts 
et un tiers (2.1.1) ;

• ce tiers doit être l’un des responsables publics mentionnés à l’article 18-2 
précité (2.1.2) ;

• cette communication doit être à l’initiative du représentant d’intérêts (2.1.3) ;

• cette communication doit avoir pour objet une décision publique (2.1.4) ; 

• son objectif doit être d’influer sur cette décision publique (2.1.5). 

2.1.1. Qu’est-ce qu’une communication ?

En l’absence de définition de la notion de communication, et afin d’objectiver 
cette dernière, trois types d’actions sont considérés comme des communi-
cations susceptibles de constituer des actions de représentation d’intérêts 
au sens de ces lignes directrices : 

• une rencontre physique, quel que soit le contexte dans lequel elle se déroule 
(rendez-vous dédié, déjeuner professionnel, visite d’un salon professionnel, 
réunion d’un club, etc.) ; 
 
• une conversation téléphonique, par vidéo-conférence ou par l’intermédiaire 
d’un service de communication électronique ;

• l’envoi d’un courrier, d’un courrier électronique ou d’un message privé par 
l’intermédiaire d’un service de communication électronique. Il en va de même 
de l’interpellation directe et nominative d’un responsable public sur un ré-
seau social. 

Lorsque ces actions sont effectuées de manière répétée sur un court laps 
de temps, pour un même objet et auprès d’une même catégorie de respon-
sables publics (au sens de la liste annexée au décret du 9 mai 2017), elles 
constituent une unique communication. 

Ainsi un représentant d’intérêts n’a réalisé qu’une seule communication au 
sens de l’article 18-2 :

- lorsqu’un même courrier ou message est envoyé concomitamment à plu-
sieurs personnes ; 

- lorsqu’il appelle le secrétariat d’un membre du Gouvernement pour lui 
proposer une réunion, confirme cette réunion par courrier électronique, par-
ticipe à cette réunion avec le membre du Gouvernement et son directeur de 
cabinet et en adresse le compte rendu à son directeur de cabinet quelques 
jours plus tard.

À l’inverse, si à l’issue de la réunion avec le ministre, le représentant d’intérêts 
adresse des propositions de rédactions à l’un des directeurs généraux du 
ministère concerné, qui n’était pas présent à la réunion, ce courrier électro-
nique constitue une nouvelle communication, dans la mesure où le directeur 
relève d’une autre catégorie de responsables publics que le ministre.



10

Cette objectivation de la notion de communication, indispensable pour le 
bon fonctionnement du répertoire, conduit donc à écarter du champ certains 
types d’actions.

Ainsi ne sont pas des « communications » au sens de l’article 18-2 : 

• les campagnes de sensibilisation de l’opinion ou les manifestations sur la 
voie publique ; 
• les activités de veille de l’actualité législative et réglementaire ; 
• la préparation de notes, dossiers, éléments de langage, en amont d’une 
communication;
• les lettres d’information, dès lors qu’elles ne portent pas sur une décision 
publique et ne sont pas adressées spécifiquement à des responsables publics. 

 
Une association organise une manifestation destinée à recueillir des signa-
tures pour demander la modification d’une loi. Cette action n’est pas une 
communication au sens de l’article 18-2, car l’association n’est pas entrée 
en communication avec un responsable public.

Si, postérieurement à cette manifestation, l’association sollicite un ren-
dez-vous avec un conseiller du ministre pour remettre la pétition, il s’agit à 
l’inverse d’une communication au sens de l’article 18-2.

2.1.2. Qui sont les responsables publics visés par l’article 18-2 ?

L’article 18-2 précité fixe la liste exhaustive des responsables publics à l’égard 
desquels une communication peut constituer une action de représentation 
d’intérêts. Jusqu’au 30 juin 2021, il s’agit uniquement des personnes suivantes : 

• les membres du Gouvernement ;

• les membres des cabinets ministériels et les collaborateurs du Président 
de la République ;

• les députés, les sénateurs et leurs collaborateurs ;

• le Président de l’Assemblée nationale, le Président du Sénat et leurs membres 
de cabinet ;

• les agents des services de l’Assemblée nationale et du Sénat, dont la liste 
figure sur le site internet de chaque assemblée ;

• les membres des collèges et des commissions des sanctions des autori-
tés administratives et publiques indépendantes mentionnées au 6° du I de 
l’article 11 de la loi du 11 octobre 2013 précitée, la liste de ces autorités étant 
annexée au décret du 9 mai 2017 précité ;

• les directeurs généraux, secrétaires généraux, ainsi que leurs adjoints, des 
mêmes autorités, étant précisé que seules les personnes dont les fonctions 
ont cette dénomination exacte sont visées par le dispositif ;

• les personnes titulaires d’un emploi à la décision du Gouvernement pour 
lequel elles ont été nommées en Conseil des ministres. La liste de ces emplois 
est publiée et mise à jour régulièrement sur le site internet de la Haute Autorité. 
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À compter du 1er juillet 2021, seront également visés les titulaires de certaines 
fonctions exécutives locales et d’autres agents publics, notamment certains 
chefs de services et sous-directeurs au sein des administrations centrales. 

Ainsi, ne réalise pas une action de représentation d’intérêts : 

• un établissement public industriel et commercial qui échange avec le bu-
reau qui, au sein d’un ministère, est chargé de sa tutelle. Dans la mesure où 
les membres de ce bureau ne sont pas des responsables publics énumérés 
par l’article 18-2, ces communications ne sont pas des actions de représen-
tation d’intérêts ;

• une entreprise qui propose une modification règlementaire directement à 
un sous-directeur ou un chef de bureau. 

2.1.3. Dans quel cas une communication est-elle à l’initiative du représen-
tant d’intérêts ?

En application de l’article 18-2 précité, il n’y a action de représentation d’inté-
rêts que si c’est le représentant d’intérêts qui entre en communication avec 
un responsable public. L’article 1er du décret du 9 mai 2017 en déduit que ne 
peuvent être considérées comme des actions de représentation d’intérêts 
que les communications faites à l’initiative des représentants d’intérêts. 

Ainsi :

• les communications qui se déroulent dans le cadre d’une audition organi-
sée à la demande d’un responsable public, d’un groupe de travail créé par 
une administration ou d’un organisme consultatif (lorsque ses statuts et les 
modalités de désignation de ses membres sont prévus par une loi ou un 
règlement), ne sont pas effectuées à l’initiative d’un représentant d’intérêts 
et ne peuvent donc être considérées comme des actions de représentation 
d’intérêts ;

• lorsqu’un représentant d’intérêts a tenté de joindre, sans succès, un res-
ponsable public et que ce dernier le rappelle quelques jours plus tard, cette 
conversation téléphonique constitue bien une communication à l’initiative 
du représentant d’intérêts ;

• à l’inverse, lorsqu’un représentant d’intérêts est invité à une audition par 
un responsable public et que ce dernier lui demande, au cours de l’audition, 
de lui transmettre des suggestions de rédactions, l’envoi de ces éléments 
ne constitue pas une communication à l’initiative du représentant d’intérêts.
 
• de même, lorsqu’un organisme participe aux échanges mentionnés à l’article 
4 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 sur les marchés publics, également 
appelés opérations de « sourcing », la transmission d’avis ou propositions ne 
constitue pas une communication à son initiative. 

• enfin, lorsqu’un représentant d’intérêts est mis en contact avec un res-
ponsable public sur recommandation d’un autre responsable public, cette 
communication ne constitue pas une communication à l’initiative du repré-
sentant d’intérêts. 
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2.1.4.  Quelles sont les décisions publiques concernées ?

Une annexe au décret du 9 mai 2017 fixe la liste des types de décisions pu-
bliques qui devront être mentionnées par les représentants d’intérêts dans les 
rapports qu’ils devront adresser annuellement. Par souci de cohérence et de 
simplicité, ce sont les mêmes décisions publiques qui peuvent caractériser 
une action de représentation d’intérêts, lorsqu’elles sont évoquées dans le 
cadre d’une communication entre un responsable public et un représentant 
d’intérêts. 

La liste de ces décisions publiques est la suivante : 

• les lois, y compris constitutionnelles ;

• les ordonnances de l’article 38 de la Constitution ;
 
• les actes réglementaires ;
 
• les décisions dites d’espèce, mentionnées à l’article L. 221-7 du code des 
relations entre le public et l’administration. Il peut s’agir, par exemple, d’une 
déclaration d’utilité publique dans le cadre d’une procédure d’expropriation 
(ou de la décision de classement d’une installation classée pour la protection 
de l’environnement) ;

• les marchés publics, lorsque la valeur estimée hors taxe du besoin est égale 
ou supérieure aux seuils européens ;

• les contrats de concession, lorsque la valeur estimée hors taxe du besoin 
est égale ou supérieure aux seuils européens ;
 
• les contrats valant autorisation temporaire d’occupation du domaine public ;
 
• les baux emphytéotiques administratifs ;
 
• les contrats portant cession des biens immobiliers relevant du domaine 
privé de l’État ou de ses établissements publics ;
 
• les délibérations des collectivités territoriales approuvant la constitution 
d’une société d’économie mixte à opération unique ;
  
Au titre des « autres décisions publiques » dont les contours ne sont pas 
précisés, sont prises en compte : 

• les décisions individuelles ayant pour objet la délivrance, la modification, le 
retrait ou le renouvellement d’un agrément, d’une autorisation, d’une certifi-
cation, d’une dérogation, d’une dispense, d’une exemption, d’une habilitation, 
d’une homologation, d’une inscription sur une liste, d’une licence, d’un permis, 
d’un titre, ou d’un avantage financier de quelque nature que ce soit ;

• les décisions individuelles de nomination ;

• les actes pris par les autorités administratives et publiques indépendantes 
lorsqu’ils ont une portée normative certaine, c’est-à-dire lorsqu’ils revêtent 
le caractère de dispositions générales et impératives ou lorsqu’ils énoncent 
des prescriptions dont la méconnaissance peut être sanctionnée.
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La consistance de la décision publique comprend :

• la décision publique en vigueur, afin par exemple d’en obtenir la modifica-
tion ou la suppression ;

• la décision publique en projet, c’est-à-dire qui n’a pas encore été adoptée ;

• la décision publique dont on sollicite l’adoption. 

Ainsi : 

• le fait de solliciter le ministre de l’agriculture pour appeler son attention sur la 
nécessité de prévoir rapidement des dispositions nouvelles pour interdire un 
certain type de pesticide, alors même qu’un projet de loi en matière agricole 
n’est pas encore publiquement envisagé, constitue bien une communication 
portant sur une décision publique ;

• une communication qui porte sur une décision publique en cours d’élabo-
ration, par exemple un projet de loi en cours de discussion au Parlement ou 
un projet de décret qu’un ministère est en train de rédiger, est considérée 
comme portant sur une décision publique ;

De la même manière, lorsqu’une association écrit à un parlementaire pour lui 
proposer de déposer une proposition de loi sur un sujet spécifique, cette dé-
marche constitue bien une communication portant sur une décision publique.

Le dispositif ne concerne que les décisions publiques françaises. Les décisions 
publiques prises au niveau européen ou international ne peuvent pas faire 
l’objet d’action de représentation d’intérêts au sens des dispositions légis-
latives et réglementaires mentionnées ci-dessus. De la même manière, les 
positions de la représentation permanente de la France auprès de l’Union 
européenne ou d’autres organisations internationales ne sont pas des déci-
sions publiques au sens de l’article 18-2 de la loi du 11 octobre 2013 précitée. 

Enfin, les délibérations des conseils d’administration des sociétés à participa-
tion publique ne sont pas des décisions publiques sur lesquelles des actions 
de représentation d’intérêts peuvent être menées. En revanche, constituent 
des décisions publiques au sens de l’article 18 2 précité les décrets et ar-
rêtés par lesquels sont réalisés des opérations sur le capital de sociétés à 
participation publique en application des articles 22 et 23 de l’ordonnance 
n° 2014-948 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des 
sociétés à participation publique.
  

2.1.5. Dans quel cas une communication n’a pas pour objectif d’influer sur 
la décision publique ? 

De façon générale, afin de simplifier la compréhension de ce nouveau dis-
positif, il convient d’avoir à l’esprit que lorsqu’un représentant d’intérêts entre 
en communication avec un responsable public pour évoquer une décision 
publique, cette communication doit être considérée comme ayant pour 
objectif d’influer sur cette décision et constitue une action de représentation 
d’intérêts. 
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Certaines exceptions doivent néanmoins être soulignées.

• Certaines communications relatives aux décisions individuelles 

L’article 1er du décret du 9 mai 2017 prévoit néanmoins une exception à ce 
principe, en précisant que « ne constitue pas une entrée en communication 
au sens de l’alinéa précédent le fait de solliciter, en application de dispositions 
législatives ou règlementaires, la délivrance d’une autorisation ou le bénéfice 
d’un avantage dont l’attribution constitue un droit pour les personnes qui 
remplissent les conditions légales pour l’obtenir, ainsi que le fait de présenter 
un recours administratif ou d’effectuer une démarche dont la réalisation est, 
en vertu du droit applicable, nécessaire à la délivrance d’une autorisation, 
à l’exercice d’un droit ou à l’octroi d’un avantage ».  

Par extension, la Haute Autorité considère plus généralement que ne consti-
tuent pas des communications tous les échanges d’informations qui se dé-
roulent entre une personne morale et un responsable public dans le cadre 
du suivi d’une demande tendant à l’obtention d’une décision individuelle, 
quelle qu’elle soit. Ces échanges n’ont pas pour objectif d’influer sur la dé-
cision individuelle en question, et ne peuvent donc être considérés comme 
des actions de représentation d’intérêts. 

Cette exclusion vise précisément les situations suivantes : 

• préalablement au dépôt d’une demande, les communications avec l’autorité 
compétente qui se limitent à annoncer ce dépôt, à préciser la nature et les 
caractéristiques de l’opération ou à convenir d’un calendrier ;

• pendant l’instruction de la demande, toutes les communications entre le 
demandeur et l’administration compétente pour la traiter.  Cette exclusion 
vaut uniquement pour les communications qui portent sur la décision en 
cause, durant la période d’instruction, entre le demandeur et l’administration 
compétente ;

• en cas de refus de la demande, les communications qui se déroulent dans 
le cadre d’un recours gracieux, hiérarchique ou contentieux ;

• en cas d’acceptation de la demande, toutes les communications qui se 
limitent au suivi de la mise en œuvre de la décision individuelle. 

Ainsi, la plupart des échanges entre une entreprise et une autorité indépen-
dante dans le domaine économique, même lorsqu’ils sont à l’initiative de 
l’entreprise, ne sont pas des actions de représentation d’intérêts. Tel est le 
cas de ceux qui s’inscrivent dans le cadre du suivi de procédures en cours 
(demande d’autorisation, procédure de règlement des différends, procédure 
de sanction, etc.) ou qui portent sur des informations nécessaires à la mise 
en œuvre des compétences de régulation de l’autorité (envoi de données 
chiffrées pour la mise en œuvre des obligations légales de l’entreprise, in-
terrogation sur l’interprétation à retenir des délibérations de l’autorité, etc.). 

Seules constituent des actions de représentation d’intérêts les communica-
tions avec un membre ou un dirigeant de l’autorité par lesquelles l’entreprise 
cherche à influer sur une de ces décisions, par exemple en amont de l’adoption 
d’une délibération de portée règlementaire, dans le cadre de l’élaboration de 
lignes directrices ou dans la perspective d’un avis de l’autorité sur un projet 
de loi ou de règlement. 
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• Certaines communications relatives aux procédures de mises en concur-
rence 

N’ont pas non plus pour objectif d’influer sur une décision publique les infor-
mations transmises à un responsable public par un candidat à une procédure 
de mise en concurrence sur le fondement de l’article 42 de l’ordonnance n° 
2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ou de l’article 36 de 
l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession. 

Il en va de même, pour un organisme titulaire d’un contrat de la commande 
publique, des communications nécessaires à l’exécution de ce contrat. 

Ainsi, le dirigeant d’une entreprise spécialisée dans la sécurité informatique, 
qui sollicite le cabinet du ministre de la défense pour le convaincre de la 
nécessité de lancer un marché public pour l’acquisition d’une technologie 
de cryptage des données en vue de renforcer la sécurité des systèmes d’in-
formation du ministère réalise une action de représentation d’intérêts. En re-
vanche, dès lors que le ministère lance la procédure de mise en concurrence, 
les relations qu’il entretient dans ce cadre avec cette entreprise et avec les 
autres candidats, jusqu’à la signature du contrat, sont exclues du champ de 
la représentation d’intérêts, de même que les relations qui se noueront, pour 
l’exécution du contrat, avec le candidat retenu. 

• Les communications se limitant à des échanges factuels

Au-delà de cette exception, les communications qui se limitent à des 
échanges factuels, indispensables au bon fonctionnement de la vie admi-
nistrative, ne paraissent pas susceptibles d’avoir pour objet d’influer sur la 
décision publique. Il s’agit des situations dans lesquelles la communication 
se limite à l’un des objectifs suivants : 

• lorsqu’un organisme demande des informations factuelles, accessibles à 
toute personne, à un responsable public ;

• lorsqu’un organisme demande à un responsable public l’interprétation à 
retenir d’une décision publique en vigueur ;

• lorsqu’un organisme transmet à un responsable public des informations 
sur son fonctionnement ou ses activités, sans lien direct avec une décision 
publique, par exemple dans le cadre de l’envoi d’un rapport annuel d’activité 
ou d’une visite d’usine.
  

Ainsi, l’essentiel des relations entre les établissements publics, les groupe-
ments d’intérêts publics ou les sociétés à participation publique et leurs mi-
nistères de tutelle ne constituent pas des actions de représentation d’intérêts. 
En effet, outre les exclusions précédemment évoquées (échanges ne portant 
pas sur des décisions publiques, ne se déroulant pas en présence d’un res-
ponsable public mentionné à l’article 18-2 ou qui ne sont pas à l’initiative de 
la personne morale), les échanges qui se limitent à des échanges factuels 
sont également exclus. Ainsi, parmi l’ensemble des communications entre 
l’un de ces organismes et ses directions de tutelle, seules celles par lesquelles 
un organisme tente d’influer sur un texte législatif ou règlementaire – comme 
pourrait le faire toute entreprise de son secteur économique – sont en pra-
tique susceptibles de recevoir la qualification de représentation d’intérêts. 
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Dans de nombreuses hypothèses, notamment lorsqu’un représentant d’in-
térêts a des relations régulières avec des responsables publics visés à l’ar-
ticle 18-2, ces communications auront simultanément plusieurs objets, et 
n’entreront qu’en partie dans le cadre des exclusions prévues ci-dessus. 
Dans ce cas, par exemple lorsque la communication ne visait pas à l’origine 
à influer sur une décision publique mais a conduit le représentant d’intérêts 
et le responsable public concerné à avoir un échange argumenté sur une 
décision publique, il appartient au représentant d’intérêts lui-même d’ap-
précier si cette communication a eu in fine pour objectif d’influer sur cette 
décision publique. 

Ainsi, lorsque la visite d’une entreprise se conclut par l’envoi, par le dirigeant 
de l’entreprise au cabinet du ministre, d‘arguments pour que le projet de loi 
de finances contienne une disposition abaissant le taux de TVA des produits 
fabriqués par l’entreprise, cette communication aura bien eu pour objectif 
d’influer sur la décision publique.

2.2. Détermination des personnes chargées des activités de représen-
tation d’intérêts 

Au sein des personnes morales, l’article 18-2 détermine de manière limitative 
les personnes physiques dont les communications avec des responsables 
publics peuvent être qualifiées d’actions de représentation d’intérêts au sens 
de la loi. Seules sont concernées les communications initiées par « un diri-
geant, un employé ou un membre » de la personne morale (2.2.1). En outre, 
lorsque des représentants de plusieurs personnes morales différentes effec-
tuent ensemble une même action de représentation d’intérêts, il convient de 
déterminer à quelle personne morale cette action doit être attribuée (2.2.2). 

2.2.1. Détermination des notions de dirigeant, d’employé et de membre 
d’une personne morale

• La notion d’employé

L’identification des personnes entrant dans la catégorie des employés ne 
pose pas de difficulté particulière : elle vise de manière générale les salariés 
de la personne morale ainsi que toutes les personnes qui sont placées dans 
un lien de subordination à son égard, comme les stagiaires ou les apprentis. 

S’agissant des cabinets de conseils et d’avocats, sont également considérés 
comme des employés les consultants non-salariés que le cabinet rémunère 
pour réaliser des actions de représentation d’intérêts pour le compte de l’un 
de ses clients. De même, l’avocat collaborateur doit être considéré, au sens 
de ces dispositions, comme un employé du cabinet pour lequel il travaille.

Dans ces deux hypothèses en effet, les clients pour le compte desquels les 
actions de représentation d’intérêts sont menées sont bien les clients du 
cabinet de conseil ou d’avocat, c’est donc ce dernier qui doit s’inscrire sur 
le répertoire s’il remplit les conditions fixées par la loi. Les consultants indé-
pendants ou avocats collaborateurs peuvent néanmoins être par ailleurs 
tenus de s’inscrire au répertoire en tant que personnes physiques, au titre 
des actions de représentation d’intérêts qu’ils peuvent mener pour le compte 
de leur propre clientèle.
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En revanche, dans le cas particulier des sociétés de portage salarial , le salarié 
porté n’est pas considéré comme « employé » de la société de portage ni de 
la société d’accueil. S’il remplit les conditions fixées à l’article 18-2 de la loi, il 
devra s’inscrire au répertoire en tant que représentant d’intérêts personne 
physique. 
 
• La notion de dirigeant

La catégorie des dirigeants vise uniquement les représentants légaux de 
l’organisme, c’est-à-dire la ou les personnes qui se voient attribuer, par ses 
statuts, la possibilité de l’engager juridiquement et de le représenter dans 
ses relations avec les tiers. 

Ainsi, dans une société commerciale, il s’agira de la personne occupant les 
fonctions de président-directeur général, de directeur général, de membre du 
directoire, de gérant ou des fonctions équivalentes ainsi que, le cas échéant, 
les fonctions de directeur général délégué. Dans une association, il s’agira, 
dans la plupart des cas, du président. 

• La notion de membre

S’agissant des membres, sont concernées uniquement les personnes ayant 
un lien juridique ou financier avec la personnes morale (adhérents, cotisants, 
bénévoles liés par une convention de bénévolat, etc.) qui ont été désignées 
pour participer à ces instances statutaires (son bureau, son conseil d’ad-
ministration, son comité stratégique, etc.) ou explicitement mandatées, par 
son dirigeant, pour mener des actions de représentation d’intérêts pour son 
compte.

Peuvent ainsi être concernés :
  
- un administrateur d’une société anonyme ;
- un vice-président d’une fédération professionnelle ;
- un membre bénévole d’une association chargé par son président de me-
ner des actions de représentation d’intérêts pour le compte de l’association. 
  
 
Lorsque les membres d’une personne morale sont eux-mêmes des personnes 
morales, ce qui est notamment souvent le cas dans les organisations pro-
fessionnelles, ces critères doivent être appliqués aux personnes physiques 
qui les représentent. Il convient dans ce cas de rechercher si la ou les per-
sonnes physiques qui représentent leur entreprise au sein d’une fédération 
professionnelle remplissent l’un des critères du décret du 9 mai 2017 dans 
leurs activités pour le compte de la fédération.

Si le dirigeant d’une entreprise représente cette dernière au sein du conseil 
d’administration d’une fédération professionnelle, il conviendra de vérifier si 
les critères mentionnés au 2.3 sont remplis pour les actions qu’il réalise pour 
le compte de cette fédération.
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Enfin, lorsqu’une personne est membre de plusieurs personnes morales, 
l’attribution des actions de représentation d’intérêts qu’elle réalise dépend 
de l’intérêt défendu lors de ces actions. 

Ainsi, lorsque le délégué général d’une fédération sectorielle également 
membre du comité exécutif d’une organisation interprofessionnelle mène 
des actions de représentation d’intérêts,  celles-ci doivent être attribuées à 
la fédération si l’intérêt défendu est sectoriel. En revanche, elles doivent être 
attribuées à l’organisation interprofessionnelle si l’intérêt défendu n’est pas 
propre à son secteur d’activité. 

2.2.2. Attribution des actions de représentation d’intérêts entre les repré-
sentants de plusieurs personnes morales différentes

En principe, chaque personne morale susceptible d’être qualifiée de repré-
sentant d’intérêts doit rechercher si elle remplit les critères fixés à l’article 
18-2 et, si c’est le cas, s’inscrire sur le répertoire puis déclarer ses activités de 
représentation d’intérêts. 

Il arrive que des représentants de plusieurs personnes morales réalisent des 
actions de représentation d’intérêts en commun : par exemple, les directeurs 
des affaires publiques de deux entreprises ayant un intérêt commun peuvent 
rencontrer ensemble un membre du Gouvernement pour évoquer un projet 
de loi, de même que les représentants d’une société et de l’une de ses filiales 
peuvent mener en commun une action de représentation d’intérêts à l’égard 
d’une autorité de régulation. 

Dans la plupart des cas, cela ne pose pas de difficulté particulière : il doit 
être considéré que chacune des personnes morales concernées a mené 
une action de représentation d’intérêts pour son propre compte, bien que 
cette action ait été faite en commun avec une autre personne morale. Ainsi, 
lorsque les directeurs généraux de cinq entreprises rencontrent le ministre de 
l’économie pour évoquer les difficultés de leur secteur d’activité dans le cadre 
de l’élaboration d’un projet de loi, cinq actions de représentation d’intérêts 
différentes ont en réalité été menées par cinq personnes morales différentes. 

De la même manière, lorsqu’un cabinet de conseil ou d’avocat mène une 
action de représentation d’intérêts accompagné de l’un de ses clients, cette 
action doit être attribuée aux deux personnes morales.

Deux cas particuliers méritent toutefois d’être relevés. 

• Le cas des organisations représentatives

Il s’agit d’abord du cas dans lequel un représentant d’une organisation re-
présentative, par exemple une fédération professionnelle ou une coordination 
d’ONG, mène une action de représentation d’intérêts en étant accompagné 
d’un représentant d’une des personnes morales adhérant à cette organi-
sation. Dans cette hypothèse, la personne morale à laquelle sera attribuée 
l’action de représentation d’intérêts dépend de l’objet de celle-ci : s’il s’agit 
de représenter l’intérêt global de l’organisation, transversal à l’ensemble de 
ses membres, c’est à cette dernière que doit être attribuée l’action de repré-
sentation d’intérêts. Le représentant de l’adhérent peut éventuellement, s’il 
en remplit les conditions (cf. infra II. 1.3), être considéré comme une personne 
physique chargée des actions de représentation d’intérêts pour le compte 
de l’association. À l’inverse, s’il s’agit de défendre les intérêts propres de la 
personne morale adhérente, l’action doit être attribuée à cette dernière.
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• Le cas des groupes de sociétés

Les actions de représentation d’intérêts effectuées par les différentes so-
ciétés d’un même groupe doivent être chacune attribuées à la société qui 
les a réalisées, chaque personne morale étant susceptible d’être qualifiée 
de représentant d’intérêts. Tant la société mère que ses filiales doivent ainsi 
comptabiliser leurs actions de représentation d’intérêts afin de savoir si elles 
doivent individuellement s’inscrire sur le répertoire.

Il peut néanmoins arriver que les représentants d’une société et de l’une de 
ses filiales réalisent ensemble une même action de représentation d’intérêts. 
Dans ce cas, si l’action de représentation d’intérêts vise principalement à 
défendre l’intérêt commun du groupe de sociétés, elle doit être attribuée à la 
société-mère. En revanche, s’il s’agit uniquement de représenter les intérêts 
de la filiale, c’est à cette dernière que l’action de représentation d’intérêts 
devra être attribuée. 

En pratique, les groupes de sociétés peuvent déléguer à une personne unique, 
par exemple le responsable des affaires publiques de la société mère, le 
soin de communiquer à la Haute Autorité les informations pour chacune des 
sociétés du groupe. Chaque dirigeant de filiale peut en effet mandater un 
tiers, en l’espèce un employé de la société mère, pour procéder à son ins-
cription sur le téléservice et communiquer les informations requises par la 
loi. Dans cette hypothèse, la personne chargée de satisfaire ces obligations 
devra inscrire au répertoire autant de représentants d’intérêts qu’il y a de 
filiales qui remplissent les conditions fixées à l’article 18-2 et communiquer, 
pour chaque filiale, les informations relatives aux actions que cette filiale a 
entreprises. Il n’est donc pas possible d’inscrire seulement la société mère 
au répertoire et de consolider à son niveau les actions entreprises par tout 
le groupe, l’obligation légale pesant individuellement sur chaque personne 
morale. En outre, le délégataire agit alors pour le compte du dirigeant de 
chaque filiale qui reste, en cas de manquement, seul responsable.

2.3. Détermination du caractère principal ou régulier des activités de 
représentation d’intérêts

Pour qu’une personne soit qualifiée de représentant d’intérêts, il ne suffit pas 
qu’elle, s’il s’agit d’une personne physique, ou que l’un de ses représentants, 
pour une personne morale, ait effectué une action de représentation d’intérêts. 
En application de l’article 18-2 précité, il faut en effet que la représentation 
d’intérêts constitue l’activité principale de l’intéressé (2.3.1) ou qu’il exerce 
cette activité de manière régulière (2.3.2), ces critères étant alternatifs. 

2.3.1. Le caractère principal de l’activité de représentation d’intérêts
 
En application de l’article 1er du décret du 9 mai 2017 précité, une personne 
effectue des actions de représentation d’intérêts à titre principal lorsqu’elle 
consacre à cette activité « plus de la moitié de son temps ». 

Ce critère doit s’apprécier par période de six mois. Ainsi, si une personne a 
consacré plus de la moitié de son temps à des actions de représentation 
d’intérêts sur une période d’au moins six mois, elle ou la personne morale 
qu’elle représente est un représentant d’intérêts, qui devra s’inscrire sur le 
répertoire et communiquer à la Haute Autorité l’année suivante, ses actions 
de représentation d’intérêts effectuées.
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En second lieu, pour apprécier la part du temps passé à réaliser des ac-
tions d’intérêts par la personne concernée, il convient de s’attacher non 
seulement à la durée des communications elles-mêmes, mais également 
au temps consacré à leur préparation, à leur organisation et à leur suivi. Le 
temps consacré à des activités sans lien avec des actions de représentation 
d’intérêts, par exemple des activités de veille, est en revanche exclu de ce 
décompte. Si la personne fait l’objet d’un décompte précis de son temps de 
travail, par exemple dans le cadre d’une facturation à l’heure, ce décompte 
constituera nécessairement le principal élément d’appréciation du temps 
passé à réaliser des actions de représentation d’intérêts. Dans les autres 
cas, il n’est pas nécessaire d’opérer un décompte précis, à l’heure près, des 
différentes activités réalisées par la personne pour vérifier si ce critère est 
rempli. Il est en effet possible de se fonder sur la méthode du faisceau d’in-
dices. À cet égard, les indices suivants pourront être utilisés, sans qu’il soit 
nécessaire qu’ils soient tous remplis :

• l’intitulé du poste de l’intéressé, dont ses principales missions peuvent par-
fois être déduites ;

• la description de ses missions, par exemple dans une fiche de poste ;

• le nombre d’actions de représentation d’intérêts réalisées sur la période de 
six mois considérée ;

• la participation aux travaux des organismes auxquels son organisation est 
affiliée et qui sont en lien avec les intérêts représentés (voir II. 5) ;

• la part globale, sur la période de six mois considérée, des activités sans 
aucun lien avec de la représentation d’intérêts. 

Ainsi, le directeur des affaires publiques d’une entreprise est entré en contact 
à cinq reprises au cours des six derniers mois, avec des responsables publics. 
La durée cumulée de ces contacts et de leur préparation ne représente pas, 
en tant que telle, la moitié de son activité. Toutefois, il ressort clairement de 
l’intitulé de son poste et de ses missions qu’il a pour activité principale la 
représentation des intérêts de l’entreprise.

2.3.2. Le caractère régulier de l’activité de représentation d’intérêts

En application de l’article 1er du décret du 9 mai 2017 précité, une personne 
exerce une activité de représentation d’intérêts de manière régulière lors-
qu’elle a réalisé, pendant une période de douze mois, plus de dix actions de 
représentation d’intérêts. Cette période de douze mois doit être appréciée 
de manière continue et ne couvre pas nécessairement l’année civile. 

Si un consultant indépendant réalise neuf actions de représentation d’in-
térêts entre juillet et décembre d’une année N et une dixième action le 15 
février de l’année N+1, il est considéré comme un représentant d’intérêts à 
compter de cette date. Il devra donc s’inscrire sur le répertoire avant le 15 
avril de l’année N+1. 
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Au sein des personnes morales, ce critère doit être apprécié de manière 
individuelle : une personne morale n’est un représentant d’intérêts que si au 
moins une personne en son sein a réalisé, à elle seule, plus de dix actions de 
représentation d’intérêts sur l’année. 

Si, au sein d’une PME, quatre personnes ont chacune réalisé trois actions de 
représentation d’intérêts, cette personne morale ne sera pas considérée 
comme un représentant d’intérêts au sens de la loi (sauf si l’activité de re-
présentation d’intérêts est, par ailleurs, exercée à titre principal par l’un de 
ses employés ou dirigeants). 

II. Les informations à communiquer à la 
Haute Autorité pour procéder à l’inscrip-
tion

Il résulte des dispositions combinées des articles 18-3 de la loi du 11 octobre 
2013 et 2 du décret du 9 mai 2017 que les représentants d’intérêts doivent 
communiquer à la Haute Autorité les informations suivantes lors de leur 
inscription sur le répertoire : leur identité (1) l’identité de leur dirigeant (2) et 
des personnes physiques chargées des activités de représentation d’inté-
rêts en leur sein (3) lorsqu’il s’agit de personnes morales, le champ de leurs 
activités de représentation d’intérêts (4), leurs affiliations (5) et, lorsqu’ils 
exercent des activités de représentation d’intérêts pour le compte de tiers, 
l’identité de ces tiers (6). 

Dès que les représentants d’intérêts remplissent les conditions évoquées 
ci-dessus, ils ont deux mois pour procéder à leur inscription au répertoire. Par 
ailleurs, lorsque l’une des informations à déclarer fait l’objet d’une modification, 
cette modification doit être portée dans le répertoire dans un délai d’un mois.

La transmission de ces informations est effectuée par l’intermédiaire d’un 
téléservice, dont les conditions de fonctionnement sont fixées par la délibé-
ration de la Haute Autorité n° 2017-236 du 20 décembre 2017. 

Agora, le téléservice des représentants 
d’intérêts
En application de l’article 5 du décret n° 2017-867 du 9 mai 2017 relatif au ré-
pertoire numérique des représentants d’intérêts, « les représentants d’intérêts 
communiquent à la Haute Autorité les éléments mentionnés aux articles 2 
et 3 par l’intermédiaire d’un téléservice ». Conçu comme un outil de travail 
mis au service des représentants d’intérêts, le téléservice a pour ambition 
de limiter la charge administrative, notamment de la déclaration annuelle 
d’activité de représentation d’intérêts, en permettant un enregistrement des 
informations en continu, et pas uniquement lors des échéances de publica-
tion prévues par la loi. 

Ce même article prévoit par ailleurs, que « lorsque le représentant d’intérêts 
est une personne physique, il procède lui-même à son inscription au téléser-
vice. Lorsqu’il s’agit d’une personne morale, son inscription est réalisée par 
une personne physique désignée en qualité de contact opérationnel par son 
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représentant légal ». Cette désignation prend la forme d’un mandat, dont le
modèle disponible via un lien sur le téléservice, dûment rempli, doit être 
transmis à la Haute Autorité par simple téléchargement sur le téléservice. 

Chaque représentant d’intérêts, qu’il soit une personne morale ou une per-
sonne physique bénéficie d’un espace dédié, dit « espace collaboratif », pour 
l’ensemble de ses déclarations, qu’elles soient relatives à son inscription sur 
le répertoire ou aux informations relatives à ses activités de représentation 
d’intérêts.

Une fois inscrit, l’utilisateur se voit alors proposer de créer un espace colla-
boratif pour le représentant d’intérêts qu’il représente, conçu comme une 
plateforme de travail commune pour tous ses utilisateurs. Dans le cas où un 
autre utilisateur a déjà créé cet espace, il se verra proposer d’introduire une 
demande pour rejoindre l’espace collaboratif existant, demande qui devra 
être validée par le contact opérationnel de cet espace collaboratif. En effet, 
dans le cas d’un représentant d’intérêts personne morale, le contact opé-
rationnel autorise dans le téléservice, des utilisateurs à communiquer des 
informations à la Haute Autorité en vue de leur publication. Il peut à cet effet, 
distinguer entre les utilisateurs autorisés à enregistrer des informations dans 
le téléservice et ceux autorisés à adresser effectivement ces informations à 
la Haute Autorité

 

1. L’identité du représentant d’intérêts

En application de l’article 5 de la délibération du 20 décembre 2017 précitée, 
les représentants d’intérêts communiquent leur identité à la Haute Autorité 
en saisissant dans le téléservice, selon les cas, leur numéro SIREN ou leur 
numéro d’identification au répertoire national des associations. 

Lorsqu’ils ne disposent d’aucun de ces deux numéros, une prise de contact 
avec les services de la Haute Autorité, par l’intermédiaire du téléservice, per-
met aux représentants d’intérêts de communiquer leur identité et de se voir 
attribuer un numéro d’identification pour s’inscrire au répertoire. 

2. L’identité des dirigeants du représentant d’intérêts

Les dirigeants dont l’identité et la fonction doivent être communiquées à la 
Haute Autorité sont ceux qui remplissent les conditions fixées au 2.2.1, c’est-
à-dire les représentants légaux qui disposent des prérogatives nécessaires 
pour agir au nom de l’organisme et le représenter à l’égard des tiers, qu’ils 
réalisent ou non des actions de représentation d’intérêts. 

Un tableau permettant de déterminer le représentant légal d’une entité se-
lon sa forme juridique est disponible sur le site internet de la Haute Autorité.

3. L’identité des personnes chargées des activités de représentation 
d’intérêts

Les personnes devant être considérées comme « chargées des activités de 
représentation d’intérêts » au sein d’une personne morale, et dont l’identité 
et la fonction doivent être mentionnées dans le répertoire, se limite aux deux 
catégories suivantes : 

• les personnes qui exercent une activité de représentation d’intérêts à titre 
principal, au regard des critères fixés au 2.3.1 ;
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• les personnes qui réalisent des actions de représentation d’intérêts de 
manière régulière (voir 2.3.2).

4. Le champ des activités de représentation d’intérêts

Au titre du champ des activités de représentation d’intérêts, les représen-
tants d’intérêts doivent déclarer d’une part, une liste de secteurs d’activités 
et d’autre part, les niveaux auxquels ils effectuent des actions de représen-
tation d’intérêts.

À cet effet, une liste des grands secteurs d’activités est présente dans le 
téléservice. Les représentants d’intérêts doivent sélectionner, au sein de 
cette liste, l’ensemble des secteurs dans lesquels ils réalisent des actions de 
représentation d’intérêts.

Les représentants d’intérêts doivent également faire apparaître, à ce titre, le 
ou les niveaux auxquels ils réalisent des activités de représentation d’intérêts 
: local, national, européen ou mondial. 

Ainsi, un groupe de transports de voyageurs pourrait par exemple sélectionner 
les secteurs d’activités suivants : (1) Transports, logistique ; (2) Energie ; (3) En-
vironnement ; (4) Sports, loisirs, tourisme et (5) Concurrence, consommation. 

5. Les organismes dont le représentant d’intérêts est membre

En application du 5° de l’article 18-3 précité, les représentants d’intérêts 
doivent mentionner dans le répertoire « les organisations professionnelles 
ou syndicales ou les associations en lien avec les intérêts représentés aux-
quelles il appartient ». Trois précisions peuvent être apportées à cet égard. 

D’une part, un organisme doit être mentionné quelles que soient les modalités 
selon lesquelles le représentant d’intérêts y est affilié (membre, adhérent, 
donateur, bienfaiteur, etc.), y compris lorsque celui-ci se contente de payer 
les cotisations à cet organisme, par exemple pour le compte de l’un de ses 
employés, ou de participer aux travaux. 

Dans les groupes de sociétés, lorsque la société qui finance la cotisation 
à un organisme n’est pas la même que celle qui participe effectivement à 
ses travaux, les deux sociétés doivent mentionner cet organisme. De même, 
lorsque l’une des sociétés du groupe adhère à une organisation en lien avec 
les intérêts communs du groupe, la société mère doit également mentionner 
cette organisation. 

En revanche, cette affiliation doit être directe : par exemple, lorsqu’un repré-
sentant d’intérêts est membre d’une fédération professionnelle et que cette 
fédération est elle-même membre d’une confédération, sans que le repré-
sentant d’intérêts lui-même en soit directement membre, seule la fédération 
doit être mentionnée sur le répertoire.

D’autre part, ne doivent être mentionnés que les organismes ayant un lien 
avec les activités de représentation d’intérêts au sens de l’article 18-2, ce 
qui exclut notamment les organismes dont les activités de représentation 
d’intérêts ne s’adressent qu’aux institutions européennes.
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Ainsi, une fédération professionnelle est membre d’une fédération euro-
péenne, qui n’effectue pas d’actions de représentation d’intérêts auprès des 
responsables publics mentionnés à l’article 18-2. Cette fédération européenne 
n’a pas à être mentionnée.

Enfin, ne sont visés que les organismes en rapport avec l’activité principale du 
représentant d’intérêts ou les intérêts qu’il défend. Doivent donc être exclus du 
répertoire les autres organismes dont il est membre ou pour lesquels il paye 
la cotisation pour le compte d’un de ses dirigeants, employés ou membres.

Ainsi, un avocat qui exerce individuellement une activité de représentation 
d’intérêts n’a pas à déclarer les associations, par exemple sportives ou cultu-
relles dont il est membre. 

De même, un représentant d’intérêts n’a pas à déclarer l’association d’an-
ciens élèves à laquelle adhère l’un de ses salariés et dont il prend en charge 
la cotisation. 

6. L’identité des tiers pour le compte desquels des actions de repré-
sentation d’intérêts sont effectuées

Cette catégorie d’informations ne concerne que les représentants d’intérêts 
qui exercent cette activité en tout ou partie pour le compte de tiers, à savoir 
principalement les cabinets de conseils, les avocats, et, éventuellement, les 
organisations et fédérations professionnelles ou les associations. 

Seules peuvent être considérées comme « tiers » les personnes qui remplissent 
elles-mêmes le critère organique de la définition de représentant d’intérêts 
posée à l’article 18-2 de la loi, c’est-à-dire les personnes morales de droit 
privé, les établissements publics à caractère industriel et commercial et les 
groupements d’intérêt public à caractère industriel et commercial et les 
chambres de commerce et d’artisanat. Sont ainsi exclus, par exemple, les 
établissements publics administratifs et les chambres d’agriculture.

Ainsi, un cabinet de conseil qui réalise des actions de représentation d’intérêts 
pour le compte d’une société commerciale, d’un organisme professionnel 
et d’une chambre d’agriculture devra renseigner l’identité de la société et 
de l’organisme professionnel, mais pas celle de la chambre d’agriculture, 
puisque cette dernière ne peut elle-même pas être qualifiée de représentant 
d’intérêts en raison de son statut.

• Cabinets de conseils et avocats

S’agissant des cabinets de conseils et des avocats, doivent être mentionnés 
au répertoire les clients pour lesquels au moins une action de représentation 
d’intérêts a été effectuée dans les six derniers mois, y compris à titre gratuit, 
par exemple dans le cadre d’un mécénat de compétence ou d’une action 
pro bono. Lorsqu’une action de représentation d’intérêts est effectuée pour 
le compte d’un nouveau client, son identité doit être mentionnée au réper-
toire dans un délai d’un mois. À l’inverse, lorsqu’aucune prestation n’a été 
réalisée depuis plus de six mois pour un client, son identité doit être retirée 
du répertoire. Elle demeurera néanmoins dans les rapports d’activité des 
années précédentes, pendant une durée de cinq ans. 
 



25

Lorsqu’un cabinet de conseils ou d’avocats exerce une action de représenta-
tion d’intérêts pour le compte d’une personne morale mais facture sa pres-
tation à une autre entité, il doit mentionner les deux entités comme des tiers 
pour le compte desquels il réalise des actions de représentation d’intérêts. 

Ainsi, lorsqu’un sous-traitant d’une société noue un contrat avec un cabinet de 
conseil afin que celui-ci mène des actions de représentation d’intérêts pour 
le compte de la société commanditaire, tant celle-ci que son sous-traitant 
doivent être mentionnés comme tiers.

Enfin, au sein d’un groupe de sociétés exerçant des activités de conseils, 
lorsqu’un client a un lien contractuel avec une des sociétés du groupe mais 
que les activités de représentation d’intérêts sont en pratique effectuées par 
une autre société du même groupe, les deux sociétés devront déclarer ce 
client si elles sont toutes deux inscrites sur le répertoire. 

• Syndicats, fédérations professionnelles et associations

Les associations, syndicats et fédérations professionnels sont présumés me-
ner des actions de représentation d’intérêts pour le compte de l’ensemble 
de leurs membres ou adhérents. Ces derniers ne sont donc pas considérés 
comme des tiers au sens de l’article 18-3 de la loi du 11 octobre 2013 précitée 
et leur identité ne doit pas obligatoirement être mentionnée sur le répertoire. 
Le cas échéant, il est néanmoins recommandé aux organisations concernées 
de renseigner, sur le téléservice AGORA, le lien renvoyant vers la page de leur 
site internet qui contient la liste de leurs membres.

Néanmoins, lorsqu’une association, un syndicat ou une fédération profession-
nelle réalise des actions de représentation d’intérêts pour le compte d’une 
partie seulement de ses membres, ces derniers doivent être mentionnés 
comme des tiers pour le compte desquels ces actions sont menées. 

• Groupes de sociétés

Enfin, dans un groupe de sociétés, lorsque la société mère réalise des ac-
tions de représentation d’intérêts pour le compte d’une ou plusieurs filiales 
en particulier, ces dernières doivent être mentionnées dans cette rubrique. 

III. Les informations à communiquer 
chaque année à la Haute Autorité

En application de l’article 18-3 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative 
à la transparence de la vie publique, les représentants d’intérêts commu-
niquent notamment à la Haute Autorité les informations suivantes :

« 3° Les actions relevant du champ de la représentation d’intérêts menées 
auprès des personnes mentionnées aux 1° à 7° de l’article 18-2, en précisant 
le montant des dépenses liées à ces actions durant l’année précédente ; 

4° Le nombre de personnes qu’il emploie dans l’accomplissement de sa 
mission de représentation d’intérêts et, le cas échéant, son chiffre d’affaires 
de l’année précédente ; »

L’article 3 du décret n° 2017-867 du 9 mai 2017 précise à cet égard que ces 
informations doivent être communiquées par chaque représentant d’inté-
rêts « dans un délai de trois mois à compter de la clôture de son exercice 
comptable ». 
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Il résulte de la lecture combinée de ces dispositions que les représentants 
d’intérêts doivent transmettre chaque année à la Haute Autorité quatre types 
d’informations : les actions de représentation d’intérêts qu’ils ont menées 
l’année précédente (1), les dépenses afférentes (2), le nombre de personnes 
qu’ils ont employéés dans l’accomplissement de ces missions (3) et, le cas 
échéant, leur chiffre d’affaires de l’année écoulée (4). L’ensemble de ces in-
formations est communiqué et rendu public directement par l’intermédiaire 
du téléservice AGORA. 

1. Les actions de représentation d’intérêts menées l’année précédente

En vue de décrire les actions de représentation d’intérêts menées l’année 
précédente, l’article 3 du décret du 9 mai 2017, prévoit la déclaration annuelle 
des informations suivantes:

« 1° Le type de décisions publiques sur lesquelles ont porté les actions de 
représentation d’intérêts engagées, au regard de la liste figurant en annexe 
au présent décret ; 

2° Le type d’actions de représentations d’intérêts engagées, au regard de la 
liste figurant en annexe au présent décret ;
 
3° Les questions sur lesquelles ont porté ces actions, identifiées par leur objet 
et leur domaine d’intervention ;
 
4° Les catégories de responsables publics mentionnées aux 1° à 7° de l’ar-
ticle 18-2 de la même loi, avec lesquelles il est entré en communication, les 
déclarations relatives aux catégories mentionnées aux 1°, 4° et 6° du même 
article 18-2 s’effectuant au regard des listes annexées au présent décret ;
 
5° Lorsque le représentant d’intérêts a effectué les actions pour le compte 
d’un tiers, l’identité de ce tiers ». 

Seules les actions de représentation d’intérêts qui remplissent les critères 
fixés par ces lignes directrices (voir I. 2.1) doivent être obligatoirement com-
muniquées à la Haute Autorité. Les autres activités que peuvent mener les 
représentants d’intérêts (par exemple la veille législative ou règlementaire 
ou les actions de sensibilisation de l’opinion publique) n’ont pas, en tant que 
telles, à être déclarées, même si certaines sont listées à l’annexe du décret 
du 9 mai 2017 « relative aux types d’actions de représentation d’intérêts ». 
En effet, les activités qui ne remplissent pas les critères fixés par ces lignes 
directrices ne peuvent être considérées comme des actions de représenta-
tion d’intérêts au sens des dispositions de l’article 18-2 de la loi du 11 octobre 
2013, lesquelles visent uniquement le fait « d’influer sur la décision publique 
[…] en entrant en communication avec » un responsable public. 

Ainsi, dans le cas d’un cabinet de conseil qui a eu deux types d’activités 
l’année écoulée :
 
• pour l’un de ses clients, il a organisé des rencontres avec un membre du 
Gouvernement et a réalisé des activités de veille législative ;

• pour un autre client, il a uniquement élaboré une pétition sur internet en 
vue de sensibiliser l’opinion publique.  

Les rencontres organisées pour le premier client devront figurer dans le ré-
pertoire selon les modalités précisées ci-dessous. 

À l’inverse, les prestations facturées au second client ne remplissent pas les 
conditions fixées par la loi et ne constituent donc pas des actions de repré-
sentation d’intérêts devant figurer dans le répertoire. 
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En outre, s’agissant des personnes morales, seules les actions menées par les 
personnes physiques apparaissant dans le répertoire doivent être mention-
nées dans les déclarations d’activité adressées annuellement. Il s’agit donc 
uniquement des actions menées par les personnes physiques « chargées 
des activités de représentation d’intérêts ». Cela implique que les actions de 
représentation d’intérêts menées par une personne dont ce n’est ni l’activité 
principale ni une activité régulière n’ont pas vocation à figurer dans le réper-
toire. Il est donc primordial que les représentants d’intérêts identifient préci-
sément, en leur sein, quelles sont les personnes physiques qui remplissent les 
conditions fixées par la loi. Lorsqu’une personne physique remplit les critères 
en cours d’année, et doit donc être inscrite sur le répertoire dans un délai d’un 
mois à compter de cette date, c’est l’intégralité des actions qu’elle a menées 
dans l’année qui devra figurer dans sa déclaration annuelle des activités de 
représentation d’intérêts. Dans le même sens, lorsqu’une personne physique 
remplissait les conditions prévues par la loi et était mentionnée sur le réper-
toire comme personne physique chargée des activités de représentation 
d’intérêts, ses actions devront être prises en compte dans la déclaration 
annuelle quand bien même elle aurait quitté la personne morale entre temps. 
 
Ainsi, lorsque le directeur général d’une société n’a réalisé que deux actions 
de représentation d’intérêts dans l’année, ces actions n’ont pas vocation à 
figurer dans la déclaration d’activité de cette société. 

En revanche, si ce directeur général réalise onze actions dans l’année, il 
doit être mentionné comme personne physique chargée des activités de 
représentation d’intérêts dans un délai d’un mois à compter de la date de 
la onzième action et ce sont les onze actions qui devront apparaître dans 
la déclaration. 

Ces informations sont transmises, par l’intermédiaire du téléservice AGORA, 
sous la forme d’une déclaration annuelle des activités de représentation 
d’intérêts : ces déclarations sont organisées en fonction de l’ « objet » de ces 
activités, entendu comme « objectif poursuivi ». Ainsi, chaque objet déclaré 
doit dans la mesure du possible répondre à la question : « quel était le but 
recherché par les activités de représentation d’intérêts entreprises ? » (1.1). Pour 
chaque objectif des actions de représentation d’intérêts, les représentants 
d’intérêts devront préciser les types de décisions publiques concernées (1.2), 
les types d’actions menées (1.3) et les catégories de responsables publics 
rencontrés (1.4). Si ces actions ont été réalisées pour le compte d’un tiers, 
l’identité de ce tiers sera également précisée (1.5).  

Les représentants d’intérêts disposent également de champs permettant, de 
manière facultative, la transmission d’éléments d’informations ou d’explica-
tions générales, comme les décisions publiques sur lesquelles les actions ont 
été réalisées ou les fonctions occupées par les responsables publics auprès 
desquels elles ont été menées. 

Afin d’illustrer ces différentes notions, ces lignes directrices proposent de 
prendre l’exemple – fictif – de trois représentants d’intérêts. Pour chacun 
de ces trois organismes, seront présentées des illustrations des situations 
susceptibles de se présenter. Un tableau récapitulatif figure, pour chaque 
exemple, en annexe de ces lignes directrices.

* Le premier représentant d’intérêts est un fournisseur d’accès à internet dont 
les actions de représentation d’intérêts ont consisté à : 

- de nombreuses communications (réunions, entretiens téléphoniques, 
échanges de courriers électroniques) avec le ministre du numérique et son 
cabinet pour les convaincre de la nécessité de faire adopter une loi garan-
tissant la neutralité d’internet ;
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tissant la neutralité d’internet ;

- l’envoi d’un rapport d’analyse au président de l’ARCEP afin de le convaincre 
de la nécessité de lancer un appel à candidature pour des services de télé-
phonie mobile sur une bande de fréquences hertziennes disponibles ;

- plusieurs réunions au ministère de la justice et à l’Élysée dans le cadre de 
la préparation d’un décret sur l’accès aux données de communication à 
Internet par les autorités judiciaires, afin que l’État prenne en charge le coût 
de cet accès.  

* Le second représentant d’intérêts est une fédération professionnelle regrou-
pant des petites entreprises du secteur de la construction. Elle a également 
mené trois grandes séries d’actions de représentation d’intérêts au cours de 
l’année précédente :

- plusieurs séries de réunions à la direction des affaires juridiques des minis-
tères économiques et financiers, dans le cadre d’une réforme de l’ordonnance 
relative aux marchés publics ;

- l’envoi de courriers à l’attention des députés membres de la commission 
des affaires sociales pour les alerter sur la nécessité d’alléger, à l’occasion du 
prochain projet de loi de financement de la sécurité sociale, les cotisations 
des entreprises en matière d’indemnisation des accidents de travail et des 
maladies professionnelles ;

- l’organisation d’un colloque, en présence du ministre de l’économie, pour 
le sensibiliser sur la place insuffisante réservée aux PME dans les contrats 
publics de l’État. 

* Enfin, le dernier représentant d’intérêts est une association de défense des 
droits des femmes qui a concentré ses actions sur deux sujets : 

- envoi d’amendements au cabinet du ministre des affaires sociales et au 
directeur général du travail pour obtenir une modification des dispositions 
du code du travail sur le congé parental ;

- réunion au CSA et transmission d’une note d’analyse sur la place des 
femmes dans les médias audiovisuels, dans la perspective de l’adoption 
d’une délibération du conseil formulant des recommandations sur le sujet. 

La Haute Autorité attire enfin l’attention des représentants d’intérêts sur le 
fait que les déclarations annuelles d’activités ayant vocation à être rendues 
publiques, aucune information présentant « un caractère de secret de la 
défense nationale » au sens des dispositions de l’article 413-9 du code pénal 
ne doit figurer dans ces déclarations. 

1.1. Les objectifs poursuivis par les actions de représentations d’intérêts

Dans leur déclaration annuelle à la Haute Autorité, les représentants d’intérêts 
devront remplir une déclaration d’activités pour chaque « objet » sur lequel ils 
ont mené des actions de représentation d’intérêts l’année précédente, notion 
qu’il convient d’entendre comme « objectif poursuivi » plutôt que comme « 
sujet abordé ». 

En vertu des dispositions de l’article 3 du décret du 9 mai 2017 précité, les 
fiches d’activités doivent être identifiées par leur objet (1.1.1) et par leur do-
maine d’intervention (1.1.2). 
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1.1.1. L’objet 

L’objet d’une action de représentation d’intérêt est la principale information 
autour de laquelle chaque déclaration va s’articuler. Cette notion correspond 
à la description de l’objectif recherché par l’entrée en communication avec 
le responsable public. Pour aider les représentants d’intérêts dans leurs dé-
clarations annuelles, la Haute Autorité met à disposition sur son site internet 
des fiches pratiques, dont une consacrée à la question « comment renseigner 
l’objet d’une fiche d’activité ? ». 

Ainsi, le fournisseur d’accès à Internet pourra par exemple résumer autour 
des objets suivants les actions de représentation d’intérêts qu’il a menées 
sur une année :
• Introduire un projet de loi relatif à la neutralité de l’Internet ;
• Accélérer l’attribution des fréquences hertziennes aux opérateurs de télé-
phonie mobile ;
• Obtenir le remboursement par l’État des dépenses liées à l’accès aux don-
nées de connexion par les autorités publiques 

De son côté, la fédération professionnelle mentionnera les objets suivants :
• Simplifier la règlementation en matière de marchés publics ;
• Alléger le niveau des cotisations versées par les PME en matière d’indem-
nisation des accidents de travail et des maladies professionnelles 
• Renforcer la place des PME dans la commande publique ;

Enfin, l’association de lutte pour les droits des femmes identifiera quant à elle 
deux sujets sur lesquels elle a mené des actions de représentation d’intérêts :
• Renforcer  l’indemnisation du congé parental ;
• Disposer de mesures de la représentativité des femmes aux heures de 
grande écoute. 

1.1.2. Le domaine d’intervention

Pour chaque objet identifié, les représentants d’intérêts doivent choisir un ou 
plusieurs domaines d’intervention parmi une liste de 117 domaines propo-
sés par la Haute Autorité. Ces domaines correspondent en pratique à des 
sous-catégories des champs des activités de représentation d’intérêts qui 
doivent être choisis au moment de l’inscription sur le téléservice (voir II. 4. de 
ces lignes directrices).  

Il sera toujours possible, pour un représentant d’intérêts qui ne trouverait 
aucun domaine d’intervention correspondant aux actions qu’il mentionne, 
d’en proposer un nouveau à la Haute Autorité. 

Ainsi pour les trois représentants d’intérêts pris en exemple, la sélection des 
domaines d’intervention peut conduire aux choix suivants : 
 
Le fournisseur d’accès à internet mentionnera les domaines d’intervention : 
• « Marché du numérique » ;
• « Infrastructures de télécommunications » ;
• « Protection des données ». 

La fédération professionnelle mentionnera quant à elle :
• « Partenariats public/privé» ; 
• « Système de santé »;
• « PME/TPE » ;
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Enfin, s’agissant de l’association, les décisions publiques seront :
• « Famille » ;
• « Egalité femmes/hommes ».

Au moment de l’élaboration de sa déclaration annuelle d’activités, un repré-
sentant d’intérêts peut parfaitement choisir des domaines d’intervention qui 
ne correspondent pas à l’un des secteurs d’activités qu’il avait sélectionnés 
au moment de son inscription. Néanmoins, si un représentant d’intérêts sé-
lectionne plusieurs fois des domaines d’intervention ne correspondant pas 
à l’un des secteurs d’activités retenus au moment de l’inscription, cela peut 
l’inciter à revoir ce choix. 

Ainsi, au moment de son inscription, le fournisseur d’accès à internet n’avait 
pas sélectionné « Défense, sécurité » parmi les principaux secteurs d’activités 
dans lesquels il mène des actions de représentation d’intérêts. Toutefois, en 
raison de la succession d’un grand nombre de textes législatifs et règle-
mentaires en matière de lutte contre le terrorisme qui impactent fortement 
son activité, il a sélectionné « Lutte contre le terrorisme » comme domaine 
d’intervention à plusieurs reprises dans les déclarations d’activité qu’il a 
adressés sur les trois dernières années. Cela peut justifier qu’il modifie la liste 
des principaux secteurs d’activité choisis lors de l’inscription. 

1.2. Le type de décisions publiques

Dans leur déclaration d’activités, les représentants d’intérêts doivent préciser, 
pour chaque question identifiée, « le type de décisions publiques sur les-
quelles ont porté les actions de représentation d’intérêts engagées », étant 
entendu que pour la même question, plusieurs types de décisions publiques 
peuvent être concernés. 

La liste des types de décisions publiques qui doivent figurer dans le réper-
toire est celle qui figure à l’annexe du décret relative « aux types de décisions 
publiques » :

• les lois, y compris constitutionnelles ;

• les ordonnances de l’article 38 de la Constitution ;
 
• les actes réglementaires ;
 
• les décisions dites d’espèce, mentionnées à l’article L. 221-7 du code des 
relations entre le public et l’administration. Il peut s’agir, par exemple, d’une 
déclaration d’utilité publique dans le cadre d’une procédure d’expropriation 
(ou de la décision de classement d’une installation classée pour la protection 
de l’environnement) ;

• les marchés publics, lorsque la valeur estimée hors taxe du besoin est égale 
ou supérieure aux seuils européens ;

• les contrats de concession, lorsque la valeur estimée hors taxe du besoin 
est égale ou supérieure aux seuils européens ;
 
• les contrats valant autorisation temporaire d’occupation du domaine public ;
 
• les baux emphytéotiques administratifs ;
 
• les contrats portant cession des biens immobiliers relevant du domaine 
privé de l’État ou de ses établissements publics ;
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 • les délibérations des collectivités territoriales approuvant la constitution 
d’une société d’économie mixte à opération unique ;

• les autres décisions publiques 

La liste des « autres décisions publiques » concernées ainsi que la consistance 
des décisions publiques sur lesquelles des actions de représentation d’intérêts 
peuvent être menées sont précisées au point I. 2.1.4 de ces lignes directrices. 

Ainsi, dans le cas des trois organismes pris en exemple, les décisions pu-
bliques concernées seront mentionnées a minima de la manière suivante :  

Le fournisseur d’accès à internet mentionnera les types de décisions pu-
bliques suivantes : 

• « Loi, y compris constitutionnelle » ;
• « Acte règlementaire » ;
• « Autre décision publique ». 

La fédération professionnelle mentionnera quant à elle :

• « Ordonnance de l’article 38 de la constitution » ; 
• « Loi, y compris constitutionnelle »;
• « marché public » et « contrat de concession »;

Enfin, s’agissant de l’association, les décisions publiques seront :

• « Autre décision publique »;
• « Loi, y compris constitutionnelle » et « Acte règlementaire » 

1.3. Le type d’actions de représentation d’intérêts

À l’instar des types de décisions publiques, les types d’actions de représen-
tation d’intérêts qui doivent être mentionnés dans le répertoire sont précisés 
par une liste annexée au décret du 9 mai 2017. 

Il s’agit des actions suivantes :

• Organiser des discussions informelles ou des réunions en tête-à-tête ;

• Convenir pour un tiers d’une entrevue avec le titulaire d’une charge publique ;

• Inviter ou organiser des évènements, des rencontres ou des activités pro-
motionnelles ;

• Etablir une correspondance régulière (par courriel, par courrier…) ;

• Envoyer des pétitions, lettres ouvertes, tracts ;

• Organiser des débats publics, des marches, des stratégies d’influence sur 
internet ;

• Organiser des auditions, des consultations formelles sur des actes législatifs 
ou d’autres consultations ouvertes ;

• Transmettre des suggestions afin d’influencer la rédaction d’une décision 
publique ;
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• Transmettre aux décideurs publics des informations, expertises dans un 
objectif de conviction ;

• Autres (dans ce cas, il convient de préciser le type d’action effectuée). 

Ainsi, dans les exemples retenus, pourront être mentionnés les types d’actions 
de représentation d’intérêts suivants. 

Pour le fournisseur d’accès à Internet : 

• « Organiser des discussions informelles ou des réunions en tête-à-tête » ;
• « Etablir une correspondance régulière (par courriel, par courrier…) » ;
• « Transmettre aux décideurs publics des informations, expertises dans un 
objectif de conviction ». 

Pour la fédération professionnelle :

• « Organiser des discussions informelles ou des réunions en tête-à-tête » ;
• « Convenir pour un tiers d’une entrevue avec le titulaire d’une charge pu-
blique » ;
• « Etablir une correspondance régulière (par courriel, par courrier…) » ;
• « Inviter ou organiser des évènements, des rencontres ou des activités 
promotionnelles » ;
• « Transmettre aux décideurs publics des informations, expertises dans un 
objectif de conviction ». 

Pour l’association : 

• « Organiser des discussions informelles ou des réunions en tête-à-tête » ;
• « Transmettre des suggestions afin d’influencer la rédaction d’une décision 
publique » ;
• « Transmettre aux décideurs publics des informations, expertises dans un 
objectif de conviction ». 

1.4. Les catégories de responsables publics avec lesquels le représentant 
d’intérêts est entré en communication

Les représentants d’intérêts n’ont pas l’obligation de mentionner l’identité ou 
la fonction précisément occupée par les responsables publics avec lesquels 
ils sont entrés en communication. Ils doivent faire mention de la catégorie 
dans laquelle se trouve la fonction du responsable public concerné, parmi 
les catégories suivantes : 

• un membre du Gouvernement ou un membre de cabinet ministériel, en 
précisant le ministère concerné au regard de la liste annexée au décret du 
9 mai 2017 ;

• un député, un sénateur, un collaborateur du Président de l’Assemblée na-
tionale ou du Président du Sénat, d’un député, d’un sénateur ou d’un groupe 
parlementaire, ainsi qu’avec les agents des services des assemblées par-
lementaires ;

• un collaborateur du Président de la République ;
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• le directeur général, le secrétaire général, ou leur adjoint, ou un membre du 
collège ou d’une commission investie d’un pouvoir de sanction d’une autorité 
administrative indépendante ou d’une autorité publique indépendante, en 
précisant le nom de l’autorité au regard de la liste annexée au décret du 9 
mai 2017 ;

• une personne titulaire d’un emploi ou d’une fonction à la décision du Gou-
vernement. 

Ainsi, dans l’exemple proposé, seront mentionnées les catégories suivantes. 

Pour le fournisseur d’accès à internet : 

• « un membre du Gouvernement ou un membre de cabinet ministériel 
[Autres : numérique] » ;

• « un collaborateur du Président de la République » ;

• « le directeur général, le secrétaire général, ou leur adjoint, ou un membre 
du collège ou d’une commission investie d’un pouvoir de sanction d’une 
autorité administrative indépendante ou d’une autorité publique indépen-
dante [ARCEP] ».  

• « une personne titulaire d’un emploi ou d’une fonction à la décision du 
Gouvernement ». 
 
Pour la fédération professionnelle :

• « un membre du Gouvernement ou un membre de cabinet ministériel [Éco-
nomie et finances] » ;

• « un député, un sénateur, un collaborateur du Président de l’Assemblée 
nationale ou du Président du Sénat, d’un député, d’un sénateur ou d’un 
groupe parlementaire, ainsi qu’avec les agents des services des assemblées 
parlementaires » ;

• « une personne titulaire d’un emploi ou d’une fonction à la décision du 
Gouvernement ».

Pour l’association : 

• « un membre du Gouvernement ou un membre de cabinet ministériel [Af-
faires sociales] » ;

• « le directeur général, le secrétaire général, ou leur adjoint, ou un membre 
du collège ou d’une commission investie d’un pouvoir de sanction d’une 
autorité administrative indépendante ou d’une autorité publique indépen-
dante [CSA] ».  

• « une personne titulaire d’un emploi ou d’une fonction à la décision du 
Gouvernement ». 
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1.5. Les tiers pour le compte desquels les actions de représentation d’in-
térêts ont été effectués

Si le représentant d’intérêts a exercé des activités pour le compte d’un tiers, 
à l’instar d’un cabinet de conseil ou d’une société mère dans un groupe de 
sociétés, il doit distinguer entre les actions réalisées pour son compte et celles 
réalisées pour le compte de tiers. Les différentes hypothèses envisageables 
de répartition des actions de représentation d’intérêts entre plusieurs per-
sonnes morales ont été précisées au point I. 2.2.2 de ces lignes directrices. 

Ainsi, pour chaque question identifiée, le représentant d’intérêts doit fournir 
l’ensemble des informations demandées (types de décisions, types d’actions 
et catégories de responsables publics) s’agissant des actions menées pour 
son propre compte puis s’agissant des actions menées pour le compte de 
chaque tiers, dès lors que ces informations varient. 

Ainsi, un cabinet de conseil qui a fait des actions de représentation d’intérêts 
différentes pour le compte de plusieurs clients afin d’obtenir une baisse de 
la TVA sur les produits alimentaires devra par exemple déclarer les actions 
réalisées de la manière suivante :

Question

Bénéficiaire
Type de dé-
cisions pu-

bliques

Type d’ac-
tions de re-
présentation 

d’intérêts

Catégorie de 
responsables 

publics

Éléments gé-
néraux d’ex-
plication (fa-

cultatif)Objet D o m a i n e 
d’intervention

Diminuer la 
TVA sur les 
produits ali-

mentaires 

Fiscalité indi-
recte

Client A

Loi, y compris 
constitution-

nelle

Organiser des 
discussions 
informelles…

Etablir une 
correspon-
dance régu-

lière… 

Un membre 
du Gouver-
nement ou 
un membre 
de cabinet 
m i n i s t é r i e l 
[Économie]

Nombreuses 
communica-
tions avec le 
ministre de 
l’économie et 
son cabinet

Client B
Transmettre 

des 
suggestions …

Un député, un 
sénateur…

E n v o i 
d ’amende-
ments aux 
membres de 
la commis-
sion des fi-

nances

2. Les dépenses de représentation d’intérêts

L’article 18-3 de la loi du 11 octobre 2013 dispose que les représentants d’in-
térêts doivent communiquer annuellement à la Haute Autorité le « montant 
des dépenses » liées aux actions de représentation d’intérêts de l’année 
précédente. 

À cet égard, le décret du 9 mai 2017 précise que « constituent des dépenses 
consacrées aux actions de représentation d’intérêts […], l’ensemble des 
moyens humains, matériels et financiers mobilisés, par le représentant d’in-
térêts, » pour mener ses activités de représentation d’intérêts. Il fixe également 
le mode de communication de ces dépenses, lesquelles doivent être men-
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-tionnées dans le répertoire « dans le cadre d’une liste de fourchettes établie 
par arrêté du ministre de l’économie pris sur proposition de la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie publique ». Cet arrêté a été publié le 4 juillet 
2017 et fixe 51 fourchettes réparties de la manière suivante :
• de 0 € à 10 000 € ;
• de 10 000 € à 25 000 € ;
• par tranches de 25 000 € entre 25 000 € et 100 000 € ;
• par tranches de 100 000 € entre 100 000 € et 1 000 000 € ;
• par tranches de 250 000 € entre 1 000 000 € et 10 000 000 € ;
• plus de 10 000 000 €.   

Lorsqu’un représentant d’intérêts effectue une dépense pour le compte d’une 
autre entité, qui la lui rembourse par la suite, c’est à cette entité, si elle est 
elle-même inscrite sur le répertoire, d’intégrer cette dépense dans le calcul 
de ses dépenses de représentation d’intérêts. 

Ainsi, lorsqu’un cabinet de conseils organise un évènement pour le compte 
d’une société cliente et que les dépenses afférentes à l’organisation de cet 
évènement lui sont par la suite remboursées par ce client, c’est à ce dernier 
qu’il appartient, s’il est lui-même inscrit sur le répertoire, de les intégrer dans 
le calcul de ses dépenses annuelles. 

De la même manière, lorsque pour des raisons strictement comptables, un 
représentant d’intérêts fait prendre en charge des dépenses par un tiers, et 
que ce dernier n’a pas vocation à recevoir la qualification de représentant 
d’intérêts, il doit intégrer cette dépense dans le calcul de ses dépenses de 
représentation d’intérêts.

Ainsi, lorsque la rémunération du responsable des affaires publiques d’une 
association professionnelle est en pratique payée par une société qui a pour 
seul objet de gérer les aspects financiers des activités de l’association, cette 
rémunération doit être prise en compte par l’association professionnelle dans 
le calcul de ses dépenses. 

Dans ce cadre, ces lignes directrices doivent préciser les modalités de calcul 
des dépenses de représentation d’intérêts pour chaque poste de dépenses 
considéré, à savoir, les rémunérations des personnes chargées des activités 
de représentation d’intérêts (2.1), les frais liés à l’organisation d’évènements 
(2.2), les frais d’expertise (2.3), les avantages accordés à des responsables 
publics (2.4), les achats de prestations auprès de sociétés de conseils ou de 
cabinets d’avocats (2.5) et les cotisations à des fédérations professionnelles 
(2.6). 

Pour chacun de ces postes de dépenses, les représentants d’intérêts devront, 
en cas de contrôle, être en mesure de justifier des sommes retenues pour 
calculer le montant global de leurs dépenses de représentation d’intérêts. 

2.1. Les frais liés à la rémunération des personnes chargées des activités 
de représentation d’intérêts

Le premier poste de dépenses qui doit être pris en compte dans le calcul des 
dépenses de représentation d’intérêts correspond aux frais liés à l’emploi, 
par l’organisme, de personnes physiques chargées des activités de repré-
sentation d’intérêts. 

À cet égard, seuls doivent être comptabilisés les frais liés à l’emploi des per-
sonnes mentionnées dans le répertoire au titre des « personnes chargées des 
activités de représentation d’intérêts » (voir II. 3.). Ces frais correspondent à 
la rémunération totale versée annuellement à ces personnes, en incluant les 
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primes et les cotisations salariales et patronales. Sont également inclus dans 
ce poste de dépense les remboursements de frais professionnels accordés 
aux personnes physiques concernées (frais de transport, d’hébergement et 
de restauration). 

Lorsque les personnes physiques chargées des activités de représentation 
d’intérêts exercent également d’autres activités au sein de la personne morale, 
leur rémunération doit être comptabilisée au prorata de ce que représentent 
les activités de représentation d’intérêts par rapport à leur activité totale. 

Ce prorata doit être calculé par les représentants d’intérêts pour chaque 
personne physique concernée, en tenant notamment compte du critère 
au titre duquel ces personnes sont mentionnées dans le répertoire. Pour 
les personnes dont la représentation d’intérêts est l’activité principale (au 
regard des indices figurant au I.2.3 de ces lignes directrices), ce prorata ne 
pourra être inférieur à 50 %. Pour les autres personnes physiques, il devra être 
compris entre 0 et 50 %.

Ainsi, dans le cas d’une entreprise qui a deux personnes chargées des activités 
de représentation d’intérêts, son directeur général, qui a réalisé une douzaine 
d’actions de représentation d’intérêts dans l’année, et un chargé de mission 
« relations institutionnelles », dont c’est l’activité exclusive à l’exeption de la 
réalisation d’une veille légale et règlementaire, ce poste de dépense pourra 
être estimé de la manière suivante : 
 - 5 % de la rémunération du directeur général (300 000 € charges  
 comprises) : 15 000 € ;
 - 80 % de la rémunération du chargé de mission (90 000 € charges  
 comprises) : 72 000 € ;
Le montant des frais liés à la rémunération des personnes chargées des 
activités de représentation d’intérêts s’élève donc à 87 000 €.    

2.2 Les frais liés à l’organisation d’évènements

Dès lors qu’un évènement organisé par un représentant d’intérêts constitue 
une action de représentation d’intérêts au sens des dispositions de l’article 
18-2 de la loi du 11 octobre 2013, les frais afférents, toutes taxes comprises, 
doivent être pris en compte dans le calcul des dépenses de représentation 
d’intérêts. Ces frais doivent être pris en compte quel que soit le contexte dans 
lequel se déroule cet évènement, y compris dans le cadre d’un club informel 
réunissant des responsables publics et des représentants d’intérêts. 

Lorsqu’un évènement a un objet plus large que la réalisation d’actions de 
représentation d’intérêts et qu’il est possible de distinguer précisément, au 
sein des frais d’organisation de cet évènement, ceux liés à ces actions, ses 
frais peuvent être seuls pris en compte dans le calcul des dépenses. 

Ainsi, un cabinet de conseil qui organise pour l’un de ses clients une confé-
rence en présence de plusieurs responsables publics, pour les sensibiliser sur 
la situation de cette entreprise dans le cadre d’un projet de loi en cours de 
discussion, devra prendre en compte l’intégralité du coût de cette conférence 
dans ses dépenses de représentation d’intérêts. 

En revanche, lorsque ce cabinet organise pour le même client un salon profes-
sionnel ouvert au public, au cours duquel un dîner/débat est organisé avec un 
membre du Gouvernement, seul le coût de ce dîner doit être pris en compte. 
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2.3 Les frais d’expertise

Lorsqu’un représentant d’intérêts fait appel à un ou plusieurs experts pour 
produire des analyses ou des documents communiqués à l’un des respon-
sables publics mentionnés à l’article 18-2 précité dans le cadre d’une action 
de représentation d’intérêts, les frais liés à la rémunération de ces experts, et 
plus généralement à la réalisation de l’expertise, doivent être pris en compte 
dans le calcul des dépenses de représentation d’intérêts. 

Ainsi, lorsqu’une entreprise fait réaliser une étude scientifique pour appuyer 
son argumentation auprès de parlementaires dans le cadre d’un débat lé-
gislatif, la rémunération des experts ayant contribué à cette étude constitue 
une dépense de représentation d’intérêts. 

De la même manière, lorsqu’un représentant d’intérêts remet à un directeur 
d’administration centrale une consultation juridique réalisée par un profes-
seur de droit dans le cadre d’échanges sur un projet de décret, les honoraires 
versés à ce professeur doivent être pris en compte. 

2.4 Les libéralités et avantages accordés à des responsables publics

L’ensemble des avantages (cadeaux et invitations) offerts par des représen-
tants d’intérêts dans l’exercice de leur activité professionnelle à des respon-
sables publics mentionnés à l’article 18¬ 2 de la loi du 11 octobre 2013 doit être 
pris en compte, dès lors que la valeur de ces cadeaux et invitations excède 
50 € toutes taxes comprises.

S’agissant des cadeaux, le montant à prendre en compte est celui du prix 
proposé au public et non le prix payé par le représentant d’intérêts, notam-
ment lorsqu’il s’agit de biens qu’il produit lui-même. S’agissant des invitations, 
le coût à prendre en compte est celui par invité. 

Ainsi, lorsqu’un représentant d’intérêts invite trois parlementaires à déjeuner 
pour un montant total de 120 € (quatre menus à 30 €), cette invitation ne 
doit pas être prise en compte dans le calcul des dépenses de représentation 
d’intérêts. 

En revanche, si le montant total de la note s’élève à 240 € (soit 60 € par 
convive), le représentant d’intérêts doit intégrer la somme de 180 € au titre 
de l’avantage ainsi accordé à un responsable public (le prix de son repas 
n’étant pas compté comme un avantage à un responsable public) et 60 € 
au titre des frais professionnels engagés dans une action de représentation 
d’intérêts, qu’il intégrera dans le calcul de ses dépenses de représentation 
d’intérêts. 

La Haute Autorité rappelle que ce seuil est celui à partir duquel les cadeaux 
et invitations doivent être pris en compte pour le calcul des dépenses de 
représentation d’intérêts, et non le seuil au-delà duquel ces avantages sont 
considérés comme « significatifs » au sens des dispositions de l’article 18-5 
de la loi du 11 octobre 2013, aux termes desquels les représentants d’intérêts 
doivent « s’abstenir de proposer ou de remettre à ces personnes des pré-
sents, dons ou avantages quelconques d’une valeur significative ». Ce seuil 
devra être fixé par décret pris après avis de la Haute Autorité. 
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2.5 Les achats de prestation auprès de sociétés de conseil ou de cabinets 
d’avocats

Doivent être pris en compte, à ce titre, tous les honoraires versés pour des 
prestations de représentation d’intérêts, toutes taxes comprises. Lorsqu’un 
prestataire exerce différentes missions pour un même client, il convient de 
distinguer ce qui relève de la représentation d’intérêts du reste. 

Cette facturation distincte constitue au demeurant une obligation pour les 
cabinets d’avocats, en application de l’article 6.3.4 du règlement intérieur 
national de la profession d’avocat. 

Ainsi, lorsqu’une entreprise rémunère un cabinet de conseil de manière for-
faitaire, par exemple à l’année, il faut déterminer, parmi les différentes pres-
tations réalisées, celles qui relèvent des activités de représentation d’intérêts. 

2.6 Les cotisations à des organisations professionnelles

Les représentants d’intérêts qui adhèrent à des organisations professionnelles 
ou des associations en lien avec les intérêts représentés (voir II. 5) doivent en 
conséquence inclure une part du montant annuel de leurs cotisations à ces 
organisations dans le calcul de leurs dépenses de représentation d’intérêts. 

Par exception, ne doivent pas être prises en compte les cotisations aux or-
ganisations reconnues comme représentatives au niveau interprofessionnel, 
en application des dispositions des articles L. 2151-1 et suivants du code du 
travail, compte tenu de leur large champ d’intervention.  

Afin d’évaluer la part de la cotisation à une organisation professionnelle qui 
correspond à des dépenses de représentation d’intérêts, les organisations 
peuvent se référer à leur objet social. Pour celles qui ont uniquement pour 
objectif de défendre les intérêts d’une profession auprès de pouvoirs publics, 
c’est l’intégralité de la cotisation qui devra être prise en compte. En revanche, 
si l’organisation a d’autres missions, comme la négociation de branche par 
exemple ou la délivrance de formations à ses membres, il conviendra d’éva-
luer la part que représente la représentation d’intérêts dans ses missions. 

 À cet effet, la Haute Autorité préconise aux organisations concernées de 
communiquer à leurs membres la part correspondant aux activités de re-
présentation d’intérêts dans les cotisations qui leurs sont versées. 

Ainsi, une entreprise qui adhère à une fédération professionnelle représen-
tative au niveau de sa branche et à une organisation dont le seul objet est 
de défendre les intérêts de ce secteur d’activité auprès des responsables 
publics pourra par exemple inclure 30 % de sa cotisation à la première or-
ganisation dans ses dépenses de représentation d’intérêts et 100 % de sa 
cotisation à la seconde. 

3. Le nombre de personnes employées dans le cadre des activités de 
représentation d’intérêts

En application du 4° de l’article 18-3 de la loi du 11 octobre 2013, les représen-
tants d’intérêts doivent communiquer annuellement le nombre de personnes 
qu’ils emploient dans le cadre de leurs activités de représentation d’intérêts.
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Ne sont visées par cette disposition que les personnes mentionnées au mo-
ment de l’inscription, puis à chaque modification, comme des personnes 
chargées des activités de représentation d’intérêts, c’est-à-dire celles qui 
remplissent les critères fixés par la loi (voir II. 3). 

Ainsi, un représentant d’intérêts qui a deux salariés remplissant les conditions 
fixées par la loi et trois autres salariés qui participent aux activités de repré-
sentation d’intérêts sans atteindre les seuils fixés par le décret ne mentionnera 
que deux personnes dans sa déclaration annuelle. 

En outre, le nombre communiqué doit correspondre à des fonctions, sans tenir 
compte du nombre de personnes différentes qui ont effectivement occupé 
ces postes dans le courant de l’année. En pratique, il s’agira du plus grand 
nombre de fonctions qui auront été mentionnées de manière simultanée 
dans le courant de l’année pour chaque représentant d’intérêts. 

Ainsi, même si le directeur des affaires publiques d’une entreprise a changé 
à trois reprises au cours de l’année, cela correspond à 1 personne dans la 
déclaration annuelle. 

4. Le chiffre d’affaires de l’année précédente  
 
En application du 4° de l’article 18-3 de la loi du 11 octobre 2013, les représen-
tants d’intérêts doivent également communiquer leur chiffre d’affaires de 
l’année précédente. 

Le chiffre d’affaires qui doit être communiqué est celui réalisé en France par 
l’organisme pour l’année précédente, et non celui lié aux activités de repré-
sentation d’intérêts, qu’il est souvent impossible, en dehors des cabinets de 
conseil ou d’avocats, de déterminer précisément. Lorsqu’il s’agit d’un groupe 
de sociétés, la société mère doit faire apparaître le chiffre d’affaires consolidé 
du groupe et les filiales doivent faire apparaître leur propre chiffre d’affaires. 

En application de l’article 2 de l’arrêté du 4 juillet 2017, le chiffre d’affaires est 
déclaré selon les fourchettes suivantes :

• de 0 à moins de 100 000 € ;
• de 100 000 € à moins de 500 000 € ;
• de 500 000 € à moins de 1 000 000 € ;
• à partir de 1 000 000 €.  
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Annexe : 
Tableau des domaines d’intervention (voir III. 1)

Secteurs d’activité Domaines d’intervention

Aéronautique, aérospatiale
Industrie aéronautique

Industrie aérospatiale

Agriculture, agroalimentaire

Agriculture

Développement des territoires

Industrie agroalimentaire

Appellations

Sécurité et normes alimentaires

Arts, culture

Musique

Cinéma

Livre

Jeux vidéos

Patrimoine

Spectacle vivant

Accès à la culture

Banques, assurances, 
secteur financier

Banques

Assurances

Finances

Commerce extérieur
Accords internationaux

Taxation

Coopération internationale
Aide au développement

Humanitaire

Défense, sécurité

Sécurité nationale

Défense

Accidents et catastrophes 
naturelles

Espionnage et surveillance

Economie
Politique industrielle

Marchés réglementés

Education, enseignement, 
formation

Formation professionnelle

Education

Energie

Energie nucléaire

Energies fossiles

Energies renouvelables
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Enseignement supérieur, recherche, 
innovation

Enseignement supérieur

Recherche et innovation

Environnement

Impact de l’activité industrielle

Impact des transports marchands 
et collectifs

Impact des transports individuels

Qualité de l’eau

Déchets

Dépollution

Produits chimiques

Principe de précaution

Normes de production

Finances publiques

Impots

Taxes

Budget

Statistiques

Justice

Institutions judiciaires

Institutions pénitentiaires

Justice pénale

Justice civile

Ordre administratif

Construction, Logement, 
aménagement du territoire

Contruction

Logements

Bâtiments et travaux publics

Occuptation des sols

Médias

Audiovisuel

Presse écrite

Liberté d’expression et 
d’information

Publicité

Numérique

Accès à l’Internet

E-commerce

Marché du numérique

Protection des données

Outre-mer

Institutions des outre-mer

Economie des outre-mer

Développement économique des 
outre-mer
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Pouvoirs publics et institutions

Fonction publique

Collectivités territoriales

Moralisation/transparence

Institutions européennes

Partenariats publics/privés

Propriété intellectuelle

Brevet

Droit d’auteur

Protection des marques

Secret des affaires / Secret profes-
sionnel

Questions migratoires

Asile

Immigration

Français de l’étranger

Ressources naturelles

Pêche

Chasse

Forêt

Ressources minières

Eaux

Santé

Système de santé et médico-social

Soins et maladies

Médicaments

Prévention

Remboursements

Entreprises et professions libérales

Aides aux entreprises

PME/TPE

Professions réglementées

Droit de la concurrence

Société

Laïcité

Egalité femmes/hommes

Egalité des chances

Famille

Discriminations

Handicap

Droits et libertés fondamentales

Droits des victimes

Bien-être animal

Sports, loisirs, tourisme

Sports

Jeux d’argent

Tourisme/hôtellerie
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Télécommunications

Infrastructures de 
télécommunications

Accès aux moyens de 
télécommunications

Transports, logistique

Transport de voyageurs

Transport de fret

Infrastructures

Sécurité routière

Services postaux

Transports alternatifs
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Suivez-nous
sur twitter
@HATVP

Haute Autorité 
pour la transparence 
de la vie publique

hatvp.fr


